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Le projet de la loi Sapin 2 et l’assurance vie
De quoi s’agit-il ? 
Ce projet de loi qui n’est pas encore ratifié, prévoit de créer un régime 
macro-prudentiel dans le secteur de l’assurance, en cas de crise systé-
mique grave.

Le cas échéant afin de préserver la stabilité du système financier et par 
là même, votre épargne, le projet de loi vise à suspendre, retarder ou 
limiter sur une période de trois mois renouvelable, les possibilités de 
rachats, d’arbitrage, ou d’avance sur les contrats par les épargnants en 
cas de menace majeure.

Pas de panique !
En effet, de telles mesures existent déjà au niveau microéconomique 
avec la possibilité actuellement de l’autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution (ACPR) d’intervenir compagnie par compagnie de la sorte.

De plus, sur certains fonds en euros de contrats d’assurance vie, l’assu-
reur a aussi la possibilité de limiter les opérations sur son actif général.

Enfin, ces mesures d’exception existent déjà dans le secteur bancaire 

Sapin2 pour quoi faire ? 

Une telle mesure a pour objectif d'éviter, en cas de forte remontée des 
taux, des retraits massifs des épargnants de leur contrat d’assurance 
vie pour les réinvestir sur des placements qui pourraient avoir de meil-
leurs rendements.

Dans l’attente de la promulgation de la loi, quelle décision prendre 
pour vos actifs financiers ? 

Vous pouvez ouvrir un contrat d’assurance vie au Luxembourg 

Les contrats luxembourgeois devraient être en dehors de cette régle-
mentation française.

Le dépôt de vos fonds sur un compte différent de l’assureur vous ap-
portera une garantie supplémentaire (règle du triangle de sécurité). 

D’autre part, le Luxembourg c’est aussi une offre de fonds dédiés 
pour vos investissements permettant une plus grande flexibilité et 
personnalisation.

Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans votre 
réflexion.

PATRIMOINE

emmanuel de la PalMeCédric MarC Bertrand leFeuBvre
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2015 imposables en 2016) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.341 €

revenu net imposable 
14.707 € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,67 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2016)
Inflation : +0,4%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (sept. 2016)

RSA : 524,68 €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 9,9%
Taux de chômage (BIT) au 2e trimestre 2016

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEl PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,30% (AFA) Rendement fonds euros (2015)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er avril 2015

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 125,25 points (+0,0%)

Indice de référence (IRL) 2e trimestre 2016
Loyer au m2 : 12,6 €
France entière (Clameur mai 2016)

Prix moyen des logements anciens (Année 2016)

au mètre carré : 2.495 € d’une acquisition : 202.679 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 8.000 €

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,60%  (3 Octobre 2016 Empruntis)

• Taux (2016)

Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 1,01%

• Crédits Prêts immobiliers

Taux moyen fixe : 2,71% Taux moyen variable : 2,34%

Seuil de l’usure : 3,61% Seuil de l’usure : 3,12%

• Crédits Prêts à la consommation (seuils de l’usure)

Montant inférieur à 3.000 € : 20,01%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,99%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,95%

votre PATRIMoInE



nouvelle adresse : 69, bd Malesherbes - 75008 Paris - tél. 01 42 68 88 61

www.3aopatrimoine.com

nouvelle adresse : 69, bd Malesherbes - 75008 Paris - tél. 01 42 68 88 61

PATRIMOINE

3A FINANCES o’pAtrImoINE

deviennent
&

Notre famille s'agrandit afin de
toujours mieux accompagner la vôtre.

Bertrand leFeuBvre
envoyer un mail

Édouard vInCenT
envoyer un mail

emmanuel de la PalMe
envoyer un mail

aymeric sITBon
envoyer un mail

Cédric MarC
envoyer un mail

Pierre BrIere
envoyer un mail

Élisabeth rodrIGues
envoyer un mail

sonia dallalI
envoyer un mail
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